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CONSEIL MUNICIPAL  
du mercredi 8 décembre 2021 

Ouverture de séance à 18 h30.  
 

Madame le Maire fait l’appel.  
 

Présents et représentés : Elus de la majorité : Mme Françoise GONNET TABARDEL - M. Patrick GUERIN - Mme Emilie 
MARCE - M. Jean-Pierre MAUBERT - Mme Alexandra DEVE-COLLETTE - M. Yvon BLADIER - Mme Monique BOF– M. 
Alexandre CHABANIS (procuration à M. Patrick ADRAGNA)– M. Michel QUINSON – M. Jacky BEAU - M. Patrick 
ADRAGNA -M. Alain DEFFES -M. Gérard BEYDON – Mme Nicole HUGUES (procuration à Mme Emmanuelle 
BRENIERE)– M. Patrick VAN WYNENDAELE - M. Alain CARILLION -  M. Gérard THERON (procuration à M. Gérard 
BEYDON) - Mme Thérèse GUINAULT- Mme Emmanuelle BRENIERE - Mme Bénédicte SAUJOT (procuration à Mme 
Emilie MARCE)– Mme Marlène BOUVIER – Mme Wendy SCHUSCHITZ – Mme Orlane COMBE (procuration à Mme 
Wendy. SCHUSCHITZ)   
 

Elus de l’opposition : M. Jean Marc SERRE - Mme Maryline LANDRAUD - M. Patrick GARCIA - Mme Mina HARIM 
(procuration à M. Patrick GARCIA) – M. Jean-François COAT (procuration à M. Jean-Yves MAURY) - M. Jean Yves 
MAURY  
 

Madame le Maire ouvre la séance en attirant l’attention sur le nécessaire respect des gestes barrières en cette 
période et salue la présence de M. Jean-Marc Serre au conseil municipal.   
 
Madame le Maire annonce qu’une délibération a été ajoutée à l’ordre du jour de la séance. Cette délibération 
porte sur une convention opérationnelle avec Epora concernant la friche commerciale de l’ex-intermarché. Les 
documents ont été adressés par mail aux membres du conseil.  
Monsieur Patrick Garcia estime que ce point aurait dû être inscrit à l’ordre du jour compte tenu de son 
importance. Madame le Maire partage cet avis et explique que cette délibération n’était pas prévue eu égard à 
l’absence d’engagement financier de la commune et à la convention cadre précédemment conclue avec 
EPORA. C’est une condition posée par EPORA qui doit signer l’acquisition avec Axis avant la fin de l’année.   
 
 

Il est procédé à l’appel des membres de l’assemblée.  
 
Madame Langlet donne lecture du compte-rendu du conseil municipal du 20 
 octobre 2021 qui est approuvé à l’unanimité. 
 
M. Maury revient sur le compte-rendu du conseil municipal du 1er septembre en ce qui concerne la réfection du 
chemin des marronniers. M. Maury relève que les travaux de réfection vont jusqu’à l’aquatorial parc et non 
jusqu’au camping comme annoncé en séance du conseil municipal. Mme le Maire confirme que la réfection va 
bien au-delà du camping ce qui n’était pas prévu au départ et dont M. Maury devrait se réjouir. Par ailleurs, ce 
compte-rendu fait état d’une remarque de M. Maury sur les véhicules qui devraient adapter leur vitesse et circuler 
moins vite dans le secteur du virage Curinier. Jean-Yves Maury précise que ces propos ont été tenus par Mme 
le Maire et non par lui-même même s’il partage cet avis.  
 
Suspension de séance pour signature du compte-rendu par les membres présents.  
 
Madame le Maire nomme comme secrétaire de séance M. Patrick ADRAGNA.  
 

DELIBERATION N° 1 
 

Objet : Personnel communal – création et fermeture de poste 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 complétée et modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 
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Madame le Maire informe le conseil municipal qu’un agent du service scolaire sollicite la diminution de ses 
heures de travail à compter du 01.01.2022.  
 

Vu les besoins de la commune, elle propose au conseil la création d’un poste d’adjoint d’animation principal de 
2e classe à TNC (20h30) à compter du 1er janvier 2022 au service scolaire. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

- Décide la création d’un poste d’adjoint d’animation principal de 2ème classe à TNC (20h30) à compter du 1er 
janvier 2022 au service scolaire ; 
 

- Décide la fermeture du poste d’adjoint d’animation principal de 2ème classe à TNC (27h) à compter du 1er janvier 
2022 ; 
 

- Fait la déclaration de création d'emploi au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l'Ardèche 
en vertu de la loi du 26 Janvier 1984 modifiée articles 23 et 41 ; 
 

- S’engage à inscrire les crédits nécessaires aux budgets de l'exercice 2022 et suivants. 
 
Madame le Maire souligne qu’il s’agit d’effectuer une gestion au plus fin des effectifs de la collectivité.  
 
Adoption à l’unanimité.  
 

DELIBERATION N°2 
 

Objet : Personnel communal – création de postes 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 complétée et modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 
Vu les besoins de la commune, Madame le Maire propose au conseil la création de deux postes au service 
scolaire d’ATSEM principal de 2e classe, un à temps complet et un à temps non complet de 17h30 à compter 
du 1er janvier 2022. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :  
 

- Décide la création d’un poste d’ATSEM principal de 2e classe à compter du 1er janvier 2022 ; 
- Décide la création d’un poste d’ATSEM principal de 2e classe à temps non complet (17h30) à compter du 1er 
janvier 2022 ;  
 

- Fait la déclaration de création d'emploi au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l'Ardèche 
en vertu de la loi du 26 Janvier 1984 modifiée articles 23 et 41 ; 
 

- S'engage à inscrire les crédits nécessaires aux budgets de l'exercice 2022 et suivants. 
 

Madame le Maire explique qu’il s’agit de postes déjà occupés par les mêmes agents techniques qui ont un CAP 
petite enfance et qu’il convient donc de nommer dans la bonne filière. Mme le Maire rappelle l’obligation qui 
s’impose à la collectivité en termes de grades sur des postes d’ATSEM.   
 
Adoption à l’unanimité. 
 

DELIBERATION N°3 
 

Objet : Personnel communal – recrutement de vacataire 
 

Considérant qu’il revient au conseil municipal de déterminer les effectifs nécessaires au bon fonctionnement du 
service public, 
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Considérant qu’en cas de besoin du service public, la commune peut avoir recours ponctuellement à des 
vacataires pour réaliser un travail spécifique à caractère discontinu, rémunéré après service fait sur la base d’un 
forfait, 
 

Vu l’arrêté du 14 avril 2017 modifiant l’arrêté du 03 aout 2007 relatif à la formation à l’armement des agents de 
police municipale, 
 

Considérant la nécessité de recruter pour les besoins du service, un agent vacataire Moniteur Bâtons et 
Techniques Professionnels d’Intervention pour l'entrainement des policiers municipaux,  
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide : 
 

1. d’autoriser Madame le Maire à recruter un agent vacataire pour effectuer des séances d'entrainement d’une 
durée de 3 heures en maniement des bâtons à destination des policiers municipaux, de manière discontinue 
dans le temps, pour une période d’un an allant du 1er novembre 2021 au 31 octobre 2022 inclus.  
 

Il devra justifier la possession d’un diplôme correspondant. 
 

La rémunération de l’agent vacataire est attachée à l’acte déterminé réalisé. La vacation est fixée à 166 € brut 
pour l’acte effectué.  
 

Les frais de déplacement sont prévus dans le montant du forfait.  
 

2. d’inscrire les crédits correspondants au budget communal.  
 

 
Mme le Maire précise qu’il s’agit de la même délibération adoptée l’année dernière et portant sur le point très 
spécifique de la formation armement de la police municipale.  
 
Adoption à l’unanimité. 
 
 

DELIBERATION N°4 
 

Objet : Décision modificative n°1 du budget communal 
 

Présentation par Patrick Guérin. 
 
Vu la délibération n°24 du conseil municipal en date du 24 février 2021 portant adoption du budget communal 
de l’exercice 2021, 
 

Compte tenu des écritures budgétaires à réaliser en fin d’exercice, Madame le Maire propose au conseil 
municipal de réajuster les ouvertures de crédits budgétaires de l’exercice 2021 de la façon suivante : 
 
 
 

Section d’investissement DEPENSES Section de fonctionnement  
DEPENSES  

Chapitre 13 
compte 1311 

           +   100 152 Chapitre 012 
compte 64118 (30 000) 
compte 64131 (10 000) 

      +   40 000 

Chapitre 204 
compte 2041582 

           +     20 000 Chapitre 014 
compte 7391172 
compte 739223  

 
   +   15 000 
   +   18 000 

Chapitre 21 
compte 2135 

- 120 152 Chapitre 65 
compte 6558 

- 40 000 
 

TOTAL 0 TOTAL         33 000 
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  Section de fonctionnement 
RECETTES 

  Chapitre 77 
Compte 7788 

 
+ 33 000 

  TOTAL    33 000 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

- Approuve les ouvertures et fermetures de crédits à réaliser sur le budget communal de l’exercice 2021.  

M. Guérin expose les ouvertures et fermetures de crédits prévues dans la décision modificative n°1 du budget 
communal. Concernant l’investissement, le montant de 100 152 € correspond à un acompte de subvention 
DETR perçu par la commune pour les travaux de réseaux de l’opération d’entrée de ville et qui doit être reversé 
à la ccdraga dans le cadre de ses compétences. Au chapitre 204, l’enveloppe est augmentée pour couvrir des 
engagements de dépenses liées à des travaux d’enfouissement de réseaux électriques par le Sde07. Ces 
ouvertures sont compensées par la diminution des crédits correspondants au chapitre 21. Concernant le 
fonctionnement, le réajustement du chapitre 012 est lié au versement de la prime inflation et à la revalorisation 
des plus bas salaires par rapport au Smic qui sont des mesures imposées par l’Etat, ainsi qu’au réajustement 
de charges pour des contrats aidés. Le chapitre 014 est modifié pour prévoir des crédits nécessaires aux 
dégrèvements de taxe sur les logements vacants et surtout pour tenir compte de la forte augmentation de la 
contribution de la commune au fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales. Les 
crédits sont compensés au chapitre 65 en dépenses et au chapitre 77 en recettes au bénéfice d’un 
remboursement d’une double facturation du Sde07.   
Patrick Guérin expose au conseil municipal que chaque année, la commune est débitrice et créditrice du fonds 
de compensation des ressources intercommunales et communales avec un solde positif de l’ordre de 20 000 €. 
En 2021, la commune est uniquement débitrice en fonction de critères très compliqués pour lesquels la 
collectivité a demandé des explications à la DGFIP, sans réponse à ce jour. L’Etat vient de retirer à la commune 
un montant qui permettrait de faire des opérations intéressantes.   
M. Maury indique qu’il est toujours embêtant d’avoir des montants en moins et rappelle que les dotations ont 
subi une baisse de 500 000 € sous la précédente mandature. Malheureusement, la collectivité n’a d’autre 
alternative que de s’exécuter.  
Madame le Maire souligne que les calculs du fonds de compensation sont très compliqués et qu’il s’agit d’un 
équilibre. La commune de Bourg Saint Andéol se situe toujours dans la moyenne départementale et a basculé 
cette année dans les débiteurs à une place près. Cela ne sera pas forcément la cas l’année prochaine.  
M. Guérin ajoute que concernant la ccdraga, cela représente une enveloppe totale de 150 000 € qui part de 
notre territoire.  
 
Adoption à l’unanimité. 
 

DELIBERATION N°5 
 

Objet : Octroi de garantie à l’Agence France Locale année 2021 
 

Présentation par Patrick Guérin. 
 
Le Groupe Agence France Locale a pour objet de participer au financement de ses Membres, collectivités 
territoriales, leurs groupements et les établissements publics locaux (EPL) (ci-après les Membres).  
Institué par les dispositions de l’article L.1611-3-2 du CGCT tel que modifié par l’article 67 de la loi n° 2019-1461 
du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de l'action publique : 
 

« Les collectivités territoriales, leurs groupements et les établissements publics locaux peuvent créer une société 
publique revêtant la forme de société anonyme régie par le livre II du code de commerce dont ils détiennent la 
totalité du capital et dont l'objet est de contribuer, par l'intermédiaire d'une filiale, à leur financement. 
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Cette société et sa filiale exercent leur activité exclusivement pour le compte des collectivités territoriales, de 
leurs groupements et des établissements publics locaux. Cette activité de financement est effectuée par la filiale 
à partir de ressources provenant principalement d'émissions de titres financiers, à l'exclusion de ressources 
directes de l'Etat ou de ressources garanties par l'Etat. 
 

Par dérogation aux dispositions des articles L. 2252-1 à L. 2252-5, L. 3231-4, L. 3231-5, L. 4253-1, L. 4253-2 
et L. 5111-4, les collectivités territoriales, leurs groupements et les établissements publics locaux sont autorisés 
à garantir l'intégralité des engagements de la filiale dans la limite de leur encours de dette auprès de cette filiale. 
Les modalités de mise en œuvre de cette garantie sont précisées dans les statuts des deux sociétés. » 
 

Le Groupe Agence France Locale est composé de deux sociétés : 

 

- l’Agence France Locale, société anonyme à directoire et conseil de surveillance ; 

- l’Agence France Locale – Société Territoriale (la Société Territoriale), société anonyme à conseil 

d’administration. 
 

Conformément aux statuts de la Société Territoriale, aux statuts de l’Agence France Locale et au pacte 
d’actionnaires conclu entre ces deux sociétés et l’ensemble des Membres (le Pacte), la possibilité pour un 
Membre de bénéficier de prêts de l’Agence France Locale, est conditionnée à l’octroi, par ledit Membre, d’une 
garantie autonome à première demande au bénéfice de certains créanciers de l’Agence France Locale (la 
Garantie). 
 

La commune de Bourg Saint Andéol a délibéré pour adhérer au Groupe Agence France Locale le 6 avril 2016.  
L’objet de la présente délibération est, conformément aux dispositions précitées, de garantir les engagements 
de l’Agence France Locale dans les conditions et limites décrites ci-après, afin de sécuriser une source de 
financement pérenne et dédiée aux Membres. 
 

Présentation des modalités générales de fonctionnement de la Garantie, dont le modèle est en annexe 
à la présente délibération 
 

Objet 
La Garantie a pour objet de garantir certains engagements de l’Agence France Locale (des emprunts 
obligataires principalement) à la hauteur de l’encours de dette du Membre auprès de l’Agence France Locale.  

 

Bénéficiaires  
La Garantie est consentie au profit des titulaires (les Bénéficiaires) de documents ou titres émis par l’Agence 
France Locale déclarés éligibles à la Garantie (les Titres Eligibles).  
 

Montant 
Le montant de la Garantie correspond, à tout moment, et ce quel que soit le nombre et/ou le volume d’emprunts 
détenus par le Membre auprès de l’Agence France Locale, au montant de son encours de dette (principal, 
intérêts courus et non payés et éventuels accessoires, le tout, dans la limite du montant principal emprunté au 
titre de l’ensemble des crédits consentis par l’Agence France Locale à la commune de Bourg Saint Andéol qui 
n’ont pas été totalement amortis). 
Ainsi, si le Membre souscrit plusieurs emprunts auprès de l’Agence France Locale, chaque emprunt 
s’accompagne de l’émission d’un engagement de Garantie, quelle que soit l’origine du prêt, telle que, 
directement conclu auprès de l’AFL. 
 

Durée  
La durée maximale de la Garantie correspond à la durée du plus long des emprunts détenus par le Membre 
auprès de l’Agence France Locale, et ce quelle que soit l’origine des prêts détenus, augmentée de 45 jours. 
 

Conditions de mise en œuvre de la Garantie 
Le mécanisme de Garantie mis en œuvre crée un lien de solidarité entre l’Agence France Locale et chacun des 
Membres, dans la mesure où chaque Membre peut être appelé en paiement de la dette de l’Agence France 
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Locale, en l’absence de tout défaut de la part dudit Membre au titre des emprunts qu’il a souscrits vis-à-vis de 
l’Agence France Locale. 
 

La Garantie peut être appelée par trois catégories de personnes : (i) un Bénéficiaire, (ii) un représentant habilité 
d’un ou de plusieurs Bénéficiaires et (iii) la Société Territoriale. Les circonstances d’appel de la présente 
Garantie sont détaillées dans le modèle figurant en annexe à la présente délibération.  
 

Nature de la Garantie 
La Garantie est une garantie autonome au sens de l’article 2321 du Code civil. En conséquence, son appel par 
un Bénéficiaire n’est pas subordonné à la démonstration d’un défaut de paiement réel par l’Agence France 
Locale.  
 

Date de paiement des sommes appelées au titre de la Garantie 
Si la Garantie est appelée, le Membre concerné doit s’acquitter des sommes dont le paiement lui est demandé 
dans un délai de 5 jours ouvrés.  
 

Telles sont les principales caractéristiques de la Garantie objet de la présente délibération et dont les stipulations 
complètes figurent en annexe.  
Le conseil municipal de Bourg Saint Andéol,  
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 1611-3-2,  
 

Vu la délibération n°48 en date du 6 avril 2016 ayant approuvé l’adhésion à l’Agence France Locale de la 
commune de Bourg Saint Andéol ;   
 

Vu les statuts des deux sociétés du Groupe Agence France Locale et considérant la nécessité d’octroyer à 
l’Agence France Locale, une garantie autonome à première demande, au bénéfice de certains créanciers de 
l’Agence France Locale, à hauteur de l’encours de dette de la commune de Bourg Saint Andéol afin que la 
commune de Bourg Saint Andéol puisse bénéficier de prêts auprès de l’Agence France Locale ; 
 

Vu le document décrivant le mécanisme de la Garantie, soit le Modèle 2016-1 en vigueur à la date des 
présentes.  
 

Et après en avoir délibéré :  
 

- Décide que la Garantie de la commune de Bourg Saint Andéol est octroyée dans les conditions suivantes aux 
titulaires de documents ou titres émis par l’Agence France Locale, (les Bénéficiaires) :  
 

- le montant maximal de la Garantie pouvant être consenti pour l’année 2021  est égal au montant maximal 
des emprunts que la commune de Bourg Saint Andéol  est autorisé(e) à souscrire pendant l’année 2021,  

 

- la durée maximale de la Garantie correspond à la durée du plus long des emprunts détenu par la commune 
de Bourg Saint Andéol pendant l’année 2021 auprès de l’Agence France Locale augmentée de 45 jours. 

 

- la Garantie peut être appelée par chaque Bénéficiaire, par un représentant habilité d’un ou de plusieurs 
Bénéficiaires ou par la Société Territoriale ; et   

 

- si la Garantie est appelée, la commune de Bourg Saint Andéol s’engage à s’acquitter des sommes dont le 
paiement lui est demandé, dans un délai de 5 jours ouvrés ;  

 

- le nombre de Garanties octroyées par le maire au titre de l’année 2021 sera égal au nombre de prêts 
souscrits auprès de l’Agence France Locale, dans la limite des sommes inscrites au budget primitif de 
référence, et que le montant maximal de chaque Garantie sera égal au montant tel qu’il figure dans l’acte 
d’engagement;  

 

- Autorise le maire ou son représentant, pendant l’année 2021, à signer le ou les engagements de Garantie pris 
par la commune de Bourg Saint Andéol dans les conditions définies ci-dessus, conformément aux modèles 
présentant l’ensemble des caractéristiques de la Garantie et figurant en annexes ;  
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- Autorise le maire à prendre toutes les mesures et à signer tous les actes nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 
 
M. Guérin rappelle qu’un prêt d’un montant de 300 000 € a été prévu au budget 2021 de la commune, prêt qu’il 
a été décidé de concrétiser. Quatre organismes de crédit ont été sollicités dont un qui n’a pas donné suite. Sur 
les trois offres reçues, des écarts significatifs ont été constatés et c’est l’offre de l’Agence France Locale qui a 
été retenue avec un taux fixe de 0,28% pour un prêt sur 10 ans à amortissement constant. M. Guérin rappelle 
les caractéristiques de cet établissement qui demande à l’emprunteur une garantie à première demande. 
S’agissant de ce prêt de 300 000 €, le risque est minime compte tenu du montant, mais existe néanmoins.   
M. Maury est ravi de constater la position de M. Guérin car ce n’est pas faute d’avoir eu des commentaires 
négatifs sur l’AFL. M. Maury rappelle que la commune se porte caution pour des organismes sociaux et que le 
risque est très limité avec l’AFL qui ne finance que des collectivités.  
M. Guérin s’attendait à ce commentaire de M. Maury et précise que pour des prêts plus importants 
potentiellement contractés durant le mandat, la municipalité réfléchira au regard de cette notion de garantie à 
première demande.  
Mme le Maire conclut sur l’opportunité de conclure ce contrat de prêt dans ces conditions précises présentant 
un risque mesuré.  
  
Adoption à l’unanimité.   
 

DELIBERATION N°6 
 

Objet : Demande de subvention auprès de la DRAC Auvergne Rhône Alpes pour les travaux de 
restauration d'un vitrail de l'église Saint Andéol 
 

Présentation par Jacky Beau. 
 
Madame le Maire expose que la commune souhaite restaurer un vitrail en très mauvais état de l'église Saint 
Andéol, classée monument historique. 
 

Cette opération estimée à la somme de 7490€ HT (8988€ TTC) consiste à déposer le vitrail par un restaurateur 
qualifié et de procéder à sa restauration avant repose. 
 

Madame le Maire propose au conseil municipal de retenir l'atelier Thomas Vitraux pour la restauration de ce 
vitrail. 
 

Madame le Maire propose de demander une subvention au taux de 50% auprès de la DRAC Auvergne Rhône 
Alpes. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

- Approuve le projet de restauration par l'atelier Thomas Vitraux  
 

- Sollicite une subvention auprès de la DRAC Auvergne Rhône Alpes  
 

 
M. Beau rappelle l’historique des vitraux de l’église Saint Andéol qui ne sont pas d’origine mais l’œuvre d’une 
restauration contemporaine par l’artiste Jean-Pierre Bertrand. Un vitrail situé près du sarcophage d’Andéol 
menaçant de tomber, les services de la DRAC ont été contactés pour accompagner la commune. L’atelier 
Thomas Vitraux a été retenue pour la restauration du vitrail qui interviendra en plusieurs phases (dépose, 
restauration et repose) nécessitant l’installation d’un échafaudage d’une hauteur de 15 mètres. La prestation du 
restaurateur s’élève à 7 490 € HT pour laquelle la commune sollicite une subvention auprès de la DRAC.  
 
Adoption à l’unanimité.   
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DELIBERATION N°7 
 

Objet : Subvention attribuée à l’Animation Populaire au titre du reversement de droits de place encaissés 
à l’occasion des brocantes 
 

En l’absence de M. Alexandre Chabanis, Madame le Maire présente cette délibération.  
 
Madame le Maire rappelle au conseil municipal qu’une convention liant la commune de Bourg Saint Andéo l et 
l’association « Animation Populaire » prévoit le reversement à l’association du produit des droits de place perçus 
par la ville à l’occasion des brocantes organisées par l’association, diminué des frais de perception et de gestion 
assumés par la commune (15% du produit). 
 

Le montant des droits de place perçus à l’occasion de ces manifestations au cours de la période de novembre 
2020 à octobre 2021 s’élève à 1186 euros.  
 

Déduction faite des frais à hauteur de 15%, il reste donc à reverser à l’Animation Populaire un montant de 1009 
euros. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

- Décide d’accorder à l’Animation Populaire une subvention d’un montant de 1009 euros. 
 

Adoption à l’unanimité.  
    

DELIBERATION N°8 
 

Objet : Convention entre la commune de Bourg Saint Andéol et l’association Canoë Kayak Club 
Bourguésan 
 

Présentation par Jean-Pierre Maubert. 
 
Madame le Maire rappelle au conseil municipal qu’une convention entraîneur lie la commune et le CKCB depuis 
plusieurs années. Une nouvelle convention est à conclure pour une période de trois ans, à compter du 1er janvier 
2022.  
 

Cette convention de partenariat financier, conclue dans le cadre d'une aide à la professionnalisation des clubs, 
prévoit les objectifs à atteindre par l’association.  
 

La commune s'engage à aider financièrement l'association sous forme de subvention, à raison de 600 € par 
objectif atteint, soit 3000 € par an au maximum. Trois objectifs doivent être atteints afin de commencer à 
percevoir l’aide. 
 

Si l’association désire embaucher un deuxième professionnel, la commune pourra octroyer une aide de 1000 
euros supplémentaire en fin d’année civile. Toutefois, il faut qu’au préalable, les cinq objectifs de la convention 
soient déjà atteints. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

- Approuve les termes de la convention à conclure, telle qu’annexée à la présente ; 
 

- Charge Madame le Maire de procéder à la signature de ladite convention. 
 

 
M. Jean-Pierre Maubert expose au conseil municipal que sept délibérations portent sur les conventions 
d’objectifs à conclure avec les associations sportives qui sont déjà engagées dans des conventions entraîneur 
sauf l’UCAM qui est ajoutée car le club veut se professionnaliser et créer une école de jeunes.   
M. Jean-Marc Serre souhaite savoir quelles associations ont eu une diminution de subvention et de quels 
montants ? 
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M. Maubert indique que l’USB passe de 9 000 à 3 000 € et le TCB de 5 500 à 3 000 €. Dans le montant initial, 
étaient intégrées des interventions dans les écoles. La municipalité a rencontré les dirigeants de l’USB pour leur 
expliquer que tout le monde était mis au même niveau et que la perte d’argent pouvait être compensée par des 
heures d’intervention dans les écoles, ce que fait très largement le TCB.  
 
Mme Landraud demande le détail des objectifs.  
M. Maubert détaille les cinq objectifs énoncés dans la convention : mettre à disposition un technicien breveté 
d’Etat ou BEPJEPS, conserver une école de jeunes de qualité et mettre en place une politique afin d’obtenir un 
label F.F., développer l’encadrement technique en faisant réaliser des formations diplômantes fédérales aux 
éducateurs, promouvoir le sport auprès des non licenciés sur deux actions dans l’année, en mettant à disposition 
un éducateur diplômé auprès du service municipal des sports et mettre à disposition un éducateur remplissant 
toutes les conditions permettant d’intervenir dans les écoles en fonction de la demande.    
 
M. Garcia interroge sur le volant d’heures représenté par les 6 000 € à compenser par l’USB pour savoir si cela 
est réalisable ou pas.  
Mme le Maire rappelle que cela fait plusieurs mois que des échanges interviennent entre la municipalité et les 
associations avec pour objectif d’être dans une logique d’équité absolue. Il a été identifié avec l’USB un mode 
de financement différent sur des équipements installés dans les équipements sportifs communaux ouverts aux 
scolaires et pris en charge jusqu’à présent directement par le club comme par exemple l’achat d’un trampoline. 
La municipalité a admis que le renouvellement des équipements fixes présents dans les bâtiments communaux 
et donc utilisés par les écoles, étaient à la charge de la ville et non de l’association. Tel est le cas du prochain 
remplacement d’une poutre de gymnastique.  
M. Maury estime qu’une baisse de 6 000 € est difficile à absorber en une année pour un club.  
M. Maubert indique que l’an dernier, l’USB avait été avertie que cette baisse interviendrait sur deux ans avec 
une première baisse à 5 000 € en janvier 2021, ce qui n’a finalement pas été fait. Le montant a été maintenu à 
9 000 € en 2021. Il appartient aux associations de faire l’effort de se déplacer dans les écoles pour réaliser leurs 
interventions.  
Messieurs Maury et Garcia s’interrogent sur le lieu de pratique de la gymnastique à l’école du sud compte tenu 
de la configuration des locaux et des équipements nécessaires. M. Maubert confirme que les équipements 
permettent les interventions de la gym en adaptant la pratique.  
L’opposition vote pour la délibération pour ne pas priver les associations de subventions.  
 
Adoption à l’unanimité. 
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DELIBERATION N°9 
 

Objet : Convention entre la commune de Bourg Saint Andéol et l’association la Lame de Bergoïata  
 

Madame le Maire rappelle au conseil municipal qu’une convention entraîneur lie la commune et la Lame de 
Bergoïata depuis plusieurs années. Une nouvelle convention est à conclure pour une période de trois ans, à 
compter du 1er janvier 2022.  
 

Cette convention de partenariat financier, conclue dans le cadre d'une aide à la professionnalisation des clubs, 
prévoit les objectifs à atteindre par l’association.  
 

La commune s'engage à aider financièrement l'association sous forme de subvention, à raison de 600 € par 
objectif atteint, soit 3000 € par an au maximum. Trois objectifs doivent être atteints afin de commencer à 
percevoir l’aide. 

Si l’association désire embaucher un deuxième professionnel, la commune pourra octroyer une aide de 1000 
euros supplémentaire en fin d’année civile. Toutefois, il faut qu’au préalable, les cinq objectifs de la convention 
soient déjà atteints. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

- Approuve les termes de la convention à conclure, telle qu’annexée à la présente ; 
 

- Charge Madame le Maire de procéder à la signature de ladite convention. 
 

Adoption à l’unanimité. 
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DELIBERATION N°10 
 

Objet : Convention entre la commune de Bourg Saint Andéol et l’association Sporting Club Bourguésan 
 

Madame le Maire rappelle au conseil municipal qu’une convention entraîneur lie la commune et le SCB depuis 
plusieurs années. Une nouvelle convention est à conclure pour une période de trois ans, à compter du 1er janvier 
2022.  
 

Cette convention de partenariat financier, conclue dans le cadre d'une aide à la professionnalisation des clubs, 
prévoit les objectifs à atteindre par l’association.  
 

La commune s'engage à aider financièrement l'association sous forme de subvention, à raison de 600 € par 
objectif atteint, soit 3000 € par an au maximum. Trois objectifs doivent être atteints afin de commencer à 
percevoir l’aide. 

Si l’association désire embaucher un deuxième professionnel, la commune pourra octroyer une aide de 1000 
euros supplémentaire en fin d’année civile. Toutefois, il faut qu’au préalable, les cinq objectifs de la convention 
soient déjà atteints. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

- Approuve les termes de la convention à conclure, telle qu’annexée à la présente ; 
 

- Charge Madame le Maire de procéder à la signature de ladite convention. 
 

Adoption à l’unanimité. 
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DELIBERATION N°11 
 

Objet : Convention entre la commune de Bourg Saint Andéol et l’association Union Sportive 
Bourguésanne 
 

Madame le Maire rappelle au conseil municipal qu’une convention entraîneur lie la commune et l’USB depuis 
plusieurs années. Une nouvelle convention est à conclure pour une période de trois ans, à compter du 1er janvier 
2022.  
 

Cette convention de partenariat financier, conclue dans le cadre d'une aide à la professionnalisation des clubs, 
prévoit les objectifs à atteindre par l’association.  
 

La commune s'engage à aider financièrement l'association sous forme de subvention, à raison de 600 € par 
objectif atteint, soit 3000 € par an au maximum. Trois objectifs doivent être atteints afin de commencer à 
percevoir l’aide. 
 

Si l’association désire embaucher un deuxième professionnel, la commune pourra octroyer une aide de 1000 
euros supplémentaire en fin d’année civile. Toutefois, il faut qu’au préalable, les cinq objectifs de la convention 
soient déjà atteints. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

- Approuve les termes de la convention à conclure, telle qu’annexée à la présente ; 
 

- Charge Madame le Maire de procéder à la signature de ladite convention. 
 

Adoption à l’unanimité. 
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DELIBERATION N°12 
 

Objet : Convention entre la commune de Bourg Saint Andéol et l’association Rugby Club Bourguésan 
 

Madame le Maire rappelle au conseil municipal qu’une convention entraîneur lie la commune et le RCB depuis 
le 1er janvier 2020. Une nouvelle convention est à conclure pour une période de trois ans, à compter du 1er 
janvier 2022, en remplacement de la convention actuellement en vigueur.  
 

Cette convention de partenariat financier, conclue dans le cadre d'une aide à la professionnalisation des clubs, 
prévoit les objectifs à atteindre par l’association.  
 

La commune s'engage à aider financièrement l'association sous forme de subvention, à raison de 600 € par 
objectif atteint, soit 3000 € par an au maximum. Trois objectifs doivent être atteints afin de commencer à 
percevoir l’aide. 
 

Si l’association désire embaucher un deuxième professionnel, la commune pourra octroyer une aide de 1000 
euros supplémentaire en fin d’année civile. Toutefois, il faut qu’au préalable, les cinq objectifs de la convention 
soient déjà atteints. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

- Approuve les termes de la convention à conclure, telle qu’annexée à la présente ; 
 

- Dit que cette convention annule et remplace la convention en vigueur depuis le 1er janvier 2020, 
 

- Charge Madame le Maire de procéder à la signature de ladite convention. 
 

Adoption à l’unanimité. 
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DELIBERATION N°13 
 

Objet : Convention entre la commune de Bourg Saint Andéol et l’association Tennis Club Bourguésan 
 

Madame le Maire rappelle au conseil municipal qu’une convention entraîneur lie la commune et le TCB depuis 
plusieurs années. Une nouvelle convention est à conclure pour une période de trois ans, à compter du 1er janvier 
2022.  
 

Cette convention de partenariat financier, conclue dans le cadre d'une aide à la professionnalisation des clubs, 
prévoit les objectifs à atteindre par l’association.  
 

La commune s'engage à aider financièrement l'association sous forme de subvention, à raison de 600 € par 
objectif atteint, soit 3000 € par an au maximum. Trois objectifs doivent être atteints afin de commencer à 
percevoir l’aide. 
 

Si l’association désire embaucher un deuxième professionnel, la commune pourra octroyer une aide de 1000 
euros supplémentaire en fin d’année civile. Toutefois, il faut qu’au préalable, les cinq objectifs de la convention 
soient déjà atteints. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

- Approuve les termes de la convention à conclure, telle qu’annexée à la présente ; 
 

- Charge Madame le Maire de procéder à la signature de ladite convention. 
 

Adoption à l’unanimité.  
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DELIBERATION N°14 
 

Objet : Convention entre la commune de Bourg Saint Andéol et l’association Union Cycliste d’Ardèche 
Méridionale 
 

Madame le Maire expose au conseil municipal la convention entraîneur à conclure avec l’UCAM pour une 
période de trois ans, à compter du 1er janvier 2022.  
 

Cette convention de partenariat financier, conclue dans le cadre d'une aide à la professionnalisation des clubs, 
prévoit les objectifs à atteindre par l’association.  
 

La commune s'engage à aider financièrement l'association sous forme de subvention, à raison de 600 € par 
objectif atteint, soit 3000 € par an au maximum. Trois objectifs doivent être atteints afin de commencer à 
percevoir l’aide. 
 

Si l’association désire embaucher un deuxième professionnel, la commune pourra octroyer une aide de 1000 
euros supplémentaire en fin d’année civile. Toutefois, il faut qu’au préalable, les cinq objectifs de la convention 
soient déjà atteints. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

- Approuve les termes de la convention à conclure, telle qu’annexée à la présente ; 
 

- Charge Madame le Maire de procéder à la signature de ladite convention. 
 

 
Adoption à l’unanimité.  
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DELIBERATION N°15 
 

Objet : Convention entre la commune de Bourg Saint Andéol, l’association Boule de Poils et la clinique 
vétérinaire Cuadrado portant sur une campagne de stérilisation de chats errants pour l’année 2022 
 

Présentation par Emilie Marcé. 
 
Vu l’article L211-27 du code rural et de la pêche maritime,  
 

Vu la réunion de la commission communale protection animale en date du 19 novembre 2021 ; 
 

Madame le Maire rappelle au conseil municipal la problématique des chats errants sur le territoire de la 
commune dont le nombre ne cesse d’augmenter et qui occasionne d’importantes nuisances à la population.  
 

Afin d’améliorer cette situation, une campagne de stérilisation des chats errants a été mise en place depuis 
2015 qu’il convient de poursuivre.  
 

Madame le Maire précise que l’association Boule de Poils prend en charge la capture des chats errants et leur 
transport jusqu’à la clinique vétérinaire Cuadrado. La commune prend en charge les notes de frais du vétérinaire 
qui sont adressées en mairie après chaque intervention. 
 

Madame le Maire précise qu’une enveloppe d’un montant de 1 000 euros sera dédiée pour cette campagne 
pour l’année 2022. A l’issue de cette année, un bilan sera réalisé pour évaluer l’efficacité de la mesure et 
l’éventuelle pertinence de reconduire une opération en 2023. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

- Approuve les termes de la convention à conclure, telle qu’annexée à la présente ; 
 

- Charge Madame le Maire de procéder à la signature de ladite convention. 
 

 
Mme Marcé rappelle que cette convention date de plusieurs années, le montant ayant été augmenté l’année 
dernière pour passer de 700 € à 1 000 €. Un point fait par la commission communale protection animale a mis 
en avant la réussite de cette opération qui a permis de stériliser des femelles avec beaucoup de portées, 
notamment dans les quartiers de l’avenue Emile Martin et de la Lauze.  
 
Mme le Maire salue l’intervention de l’association Boule de poils qu’elle remercie pour son action dans ce 
domaine.   
 
Adoption à l’unanimité.  
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DELIBERATION N°16 
 

Objet : Convention d’organisation temporaire de la maîtrise d’ouvrage entre la commune et le SDE07 
 

 
Présentation par Yvon Bladier. 
 
Madame le Maire expose au conseil municipal que les opérations de dissimulation ou d’extension des réseaux 
de distribution publique d’électricité, éventuellement des réseaux d’éclairage public et l’opération de mise en 
œuvre coordonnée du génie civil des futurs réseaux de télécommunications, concernent deux maîtres 
d’ouvrages : le SDE07 pour les travaux sur le réseau de distribution d’électricité et éventuellement d’éclairage 
public et la collectivité pour les travaux de génie civil des réseaux de télécommunications.  
 

L’ordonnance n°2004-566 du 17 juin 2004 a ajouté à l’article 2 de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la 
maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise privée, dite loi MOP, la disposition suivante : 
«Lorsque la réalisation, la réutilisation ou la réhabilitation d’un ouvrage ou d’un ensemble d’ouvrages relèvent 
simultanément de la compétence de plusieurs maîtres d’ouvrage, ces derniers peuvent désigner par convention, 
celui d’entre eux qui assurera la maîtrise d’ouvrage de l’opération. »  
 

Dans ce cadre, Madame le Maire expose au conseil municipal la convention à conclure avec le SDE07 pour 
l’organisation temporaire de la maîtrise d’ouvrage pour les travaux de l’avenue de la gare en désignant le SDE07 
comme maître d’ouvrage unique pour des opérations de mise en œuvre d’installation d’un génie civil de 
communications électroniques réalisés en concomitance avec les travaux de dissimulation du réseau de 
distribution d’électricité et éventuellement d’éclairage public ou de la réservation pour l’installation d’un génie 
civil de télécommunication réalisés en concomitance avec les travaux d’extension du réseau de distribution 
d’électricité et éventuellement d’éclairage public. 
Madame le Maire propose au conseil municipal d’approuver l’annexe financière de la convention d’organisation 
temporaire de la maîtrise d’ouvrage se présentant de la façon suivante : 
 

 Réseau Telecom 

Part Commune 5846,44 

Part SDE07 1538,00 

Montant total HT 6153,70 

Montant total TTC 7384,44 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

- Approuve la convention et son annexe financière à conclure avec le SDE07 pour l’organisation temporaire de 
la maîtrise d’ouvrage pour les travaux de réseaux télécom de l’avenue de la gare, 
 

- Autorise Madame le Maire à signer ladite convention.  
 
Yvon Bladier expose la possibilité de désigner un seul maître d’ouvrage quand plusieurs maîtres d’ouvrage 
interviennent dans le cadre d‘une opération de travaux. Une convention est donc conclue pour les travaux 
d’enfouissement des réseaux de l’avenue de la gare pour désigner le SDE07 comme maître d’ouvrage.  
Patrick Garcia demande les raisons de cette convention pour l’avenue de la gare.  
M. Bladier expose le projet d’aménagement d’ensemble de cette avenue pour intégrer d’une part, un 
aménagement le long de la voie ferrée et d’autre part, un aménagement du parking des bus qui stationnent de 
façon anarchique à l’heure actuelle. L’enfouissement des réseaux est prévu à l’occasion de ces travaux du rond-
point au city stade, pour des raisons esthétiques évidentes et des raisons pratiques pour soustraire les réseaux 
aux aléas.  
M. Garcia souligne que le réseau fibre optique de la commune partira certainement de l’avenue de la gare et 
relève que le syndicat ADN va profiter de ces travaux pour enfouir la fibre. Il ne faudrait pas que la commune 
finance cet enfouissement à la place d’ADN.  
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Adoption à l’unanimité. 
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DELIBERATION N°17 
 

Objet : Approbation d’une convention entre la commune, la Fédération départementale des chasseurs 
de l’Ardèche et l’Association communale de chasse agréée de Bourg Saint Andéol, portant sur 
l’aménagement du territoire pour le développement de la biodiversité 
 

Présentation par Patrick Adragna. 
 
Madame le Maire expose au conseil municipal le projet de convention à conclure entre la commune, la 
Fédération départementale des chasseurs de l’Ardèche et l’Association communale de chasse agréée de Bourg 
Saint Andéol, portant sur l’aménagement du territoire pour le développement de la biodiversité.  
 

Madame le Maire expose les motifs de la convention proposée qui rappelle que l’entretien naturel des garrigues 
du sud Ardèche était assuré autrefois par l’utilisation de petits ruminants, ovins et caprins. Jusque dans les 
années 50 des petits troupeaux étaient conduits par les bergers. Victimes de l’exode rural, les campagnes 
ardéchoises ont progressivement subi l’abandon d’une agriculture traditionnelle et synonyme de biodiversité.  
 

Pour conséquence, des centaines d’hectares de végétation buissonnante colonisent lentement nos paysages. 
La faune et la flore associées à ces habitats disparus ont vu elles aussi leur effectif et leur répartition décroitre 
au fil du temps.  
 

Madame le Maire rappelle que la biodiversité constitue une composante essentielle de l’Environnement et 
s’entend par différentes composantes : 
 

- La protection des habitats naturels et des espèces de la faune et de la flore 
- La reconquête des habitats dégradés 
- Les connexions écologiques  
- La lutte contre les espèces invasives. 
 

Dans ce cadre, la municipalité de Bourg Saint Andéol a confié à la Fédération départementale de chasse de 
l’Ardèche en qualité d’association agréée au titre de la protection de la nature, la gestion de certains territoires 
naturels pour mettre en place des actions qui favorisent le maintien et le développement d’habitats menacés et 
des espèces associées. 
 

Dans ce contexte la FDC 07 et l’ACCA de Bourg Saint Andéol se sont fixées comme enjeu de restaurer les 
garrigues. Elles proposent des aménagements permettant le développement de la biodiversité en recréant des 
milieux complexes, structurés en mosaïque et qui alternent entre buissons, murets, pelouses sèches...  
La convention annexée à la présente délibération détaille les objectifs poursuivis, les actions mises en place et 
les droits et obligations de chacune des parties signataires et ce, pour une durée de 6 ans.  
 

Madame le Maire précise que cette convention s’inscrit dans le cadre de l’engagement de la municipalité en 
faveur de la protection de l’environnement, de l’accompagnement vers la transition écologique, de la protection 
du patrimoine naturel de la commune et du soutien en direction des initiatives et actions des associations de 
Bourg Saint Andéol.  
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
- Approuve les termes de la convention à conclure entre la commune, la Fédération départementale des 
chasseurs de l’Ardèche et l’Association communale de chasse agréée de Bourg Saint Andéol, portant sur 
l’aménagement du territoire pour le développement de la biodiversité, telle qu’annexée à la présente 
délibération ; 
- Autorise Madame le Maire à signer ladite convention 
 

Patrick Adragna expose au conseil municipal que la convention proposée s’inscrit dans la continuité des actions 
mises en œuvre dans le strict respect de la charte de qualité PEFC en faveur du développement durable. Si la 
délibération est approuvée, la signature officielle de la convention interviendra le 20 décembre prochain.  
Mme le Maire ajoute qu’il s’agit de la formalisation d’un partenariat.  
Adoption à l’unanimité.  
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DELIBERATION N°18 
 

Objet : Approbation d’une convention entre la commune, la Fédération départementale des chasseurs 
de l’Ardèche, l’Association communale de chasse agréée de Bourg Saint Andéol et M. LAVES 
Julien portant sur le pastoralisme et la biodiversité 
 

Présentation par Patrick Adragna. 
 
Madame le Maire expose au conseil municipal le projet de convention à conclure entre la commune, la 
Fédération départementale des chasseurs de l’Ardèche, l’Association communale de chasse agréée de Bourg 
Saint Andéol et M. LAVES Julien, pour autoriser et encadrer la gestion pastorale de la végétation sur les terrains 
aménagés pour la biodiversité conformément à la convention cadre « convention aménagement du territoire 
pour le développement de la biodiversité ».  
 

Les actions encadrées par cette convention portent sur les points suivants : 
 

- Diagnostic et définition des actions à mettre en œuvre 

- Travaux d’ouverture du milieu avec pour enjeu le développement de la biodiversité 

- Entretien des sites aménagés 

- Suivi des populations de perdrix rouge. 

- Suivi de l’évolution de la flore 

- Mise en place d’une activité pastorale effectuée par Monsieur LAVES, berger d’un troupeau de 300 brebis et 

50 chèvres environ. A ce titre, le pâturage sera effectué selon les conditions prévues par la convention sur des 

parcelles communales jusqu’au 31 mars 2022. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

- Approuve les termes de la convention pastorale telle qu’annexée à la présente délibération ; 

- Autorise Madame le Maire à signer ladite convention. 
  

Mme le Maire ajoute que cette convention permettra d’avoir le troupeau en janvier.  
 
Adoption à l’unanimité. 
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DELIBERATION N°19 

 
Objet : Acquisition gratuite de la parcelle AH 1788  
 

Présentation par Yvon Bladier. 
 
Madame le Maire rappelle la construction, avenue Maréchal Juin, de la résidence « SOLARIS » par ADIS SA 
HLM, comprenant 8 logements collectifs locatifs, sur une parcelle cadastrée section n°AH 347, propriété de ce 
bailleur social.  

 

Madame le Maire expose au conseil municipal le projet d’acquisition, par la commune, à titre gratuit, d’une bande 
de terrain située en bordure de l’avenue Emile Martin et de l’avenue Maréchal Juin, en pourtour du terrain 
d’assiette de cette opération, aux fins d’une gestion optimisée de l'entretien des espaces verts et des réseaux 
situés sur cette emprise.  

 

Il est précisé qu’un document d’arpentage actant le principe d’une division de la parcelle initiale a été réalisée 
par le cabinet CARTA et MORIN. La nouvelle parcelle, dont la commune projette l’acquisition, d’une superficie 
de 314 m², est cadastrée section AH n°1788. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

- Autorise Madame le Maire à acquérir la parcelle cadastrée AH 1788,  
 

-  Dit que cette acquisition sera réalisée à titre gratuit, 
 

- Autorise Madame le Maire à réaliser toutes les démarches nécessaires pour procéder à l’acquisition foncière 
décrite et signer tous les actes et documents s’y rapportant.  

 

M. Bladier explique qu’il s’agit d’une minuscule parcelle qui borde la résidence le Solaris. Pour optimiser les 
opérations d’entretien, la commune accepte l’acquisition dans la mesure où des réseaux sont présents dans 
cette parcelle et l’acquisition porte sur une surface de 314 m². Yvon Bladier rappelle le précédent échange d’une 
grande parcelle intervenu avec ADIS.  
    
Adoption à l’unanimité. 
 

DELIBERATION N°20 
 

Objet : Motion de soutien « Liaison ferroviaire Le Teil/ Pont Saint Esprit/ Nïmes avec desserte de la 
gare de Le Teil » 
 

Madame le Maire rappelle au conseil municipal que le département de l’Ardèche est le seul département de 
France à ne pas disposer de transport ferroviaire voyageurs et ce, depuis 1973.  
 

La région Occitanie va mettre en place en 2022 une liaison ferroviaire voyageurs entre Nîmes et Pont Saint 
Esprit et, pour des raisons techniques, les trains assurant cette liaison vont venir faire demi-tour au Teil. A ce 
jour, il n’est toutefois pas prévu que des voyageurs puissent monter ou descendre au Teil, la desserte voyageurs 
s’arrêtant à la limite de la région Occitanie, c’est-à-dire la gare de Pont Saint Esprit.  
 

D’autre part, la région AURA a confirmé la réouverture au service voyageurs de la ligne ferroviaire « Rive droite 
du Rhône » à l’horizon 2024. Il est à remarquer que la gare du Teil est régulièrement desservie par des trains 
de voyageurs lorsque ceux-ci sont détournés en raison de travaux sur la rive gauche et que cette gare est donc 
opérationnelle.  
 

Madame le Maire souhaite donc interpeler le président de la région AURA, M. Laurent Wauquiez, afin qu’il 
demande à la SNCF l’organisation d’une desserte entre Pont Saint Esprit et Le Teil dans la continuité de la 
desserte Nîmes Pont Saint Esprit qui va être mise en place en 2022 et ce, dès cette date.  
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Cette desserte permettrait aux habitants du Teil et des environs de disposer d’un moyen de transport collectif 
sûr, écologique, rapide pour rejoindre les villes du Gard Rhodanien, Avignon, Nïmes, que ce soit par exemple 
pour leurs études, des consultations dans les hôpitaux ou pour se rendre à la cour d’appel dont les Ardéchois 
dépendent. La réouverture des gares de Bourg Saint Andéol et Viviers devra être intégrée à ces mesures afin 
de permettre une desserte voyageurs à ce territoire et ainsi faciliter la mobilité de ses habitants.   
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
- Autorise Madame le Maire à demander à Monsieur le Président de la région Auvergne Rhônes-Alpes la 

création en 2022 d’une desserte ferroviaire entre Pont Saint Esprit et Le Teil et à lui rappeler sa promesse de 

réouverture de la liaison Le Teil/ Romans ; 

- Demande la réouverture des gares de Bourg Saint Andéol et Viviers ; 

- Autorise Madame le Maire à informer la SNCF, les Préfets de l’Ardèche et de la région AURA de ces 

demandes ; 

- Donne pouvoir à Madame le Maire pour toutes les démarches et signatures nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération.  

 

Mme le Maire expose au conseil municipal la démarche collective de maires de la vallée du Rhône et la 

démarche déjà engagée par la ccdraga pour interpeller les élus régionaux sur la question ferroviaire, sans 

réponse à ce jour. En 2022, les trains vont faire demi-tour au Teil sans prendre de voyageurs, l’idée est donc 

de demander l’ouverture de la gare du Teil dans un premier temps et celles de Bourg Saint Andéol et Viviers 

dans un second temps.  

Alain Carillion relève que Bourg Saint Andéol aura donc les nuisances sans les avantages ! 

Mme le Maire confirme cela, même s’il y a des problèmes de franchissement de voies et d’accessibilité à régler 

pour la réouverture des gares de Bourg Saint Andéol et Viviers.  

Yvon Bladier fait remarquer que la région Occitanie investit 3 millions d’euros pour la gare de Pont Saint Esprit 

et 3 millions d’euros pour celle de Bagnols sur Cèze alors que la région Auvergne-Rhône-Alpes n’a rien prévu.  

Jean-Marc Serre souligne que lors de la fermeture de la gare de Bourg Saint Andéol, plus personne ne venait 

acheter ses billets et la plupart des habitants allaient à Pierrelatte. L’opposition votera pour la motion mais c’est 

un peu comme la gare d’Allan, cela va coûter très cher et il ne voudrait pas que les efforts des communes ne 

profitent qu’au Teil.   

Mme le Maire reformule la demande d’obtention d’un vrai arrêt de voyageurs à Bourg Saint Andéol et non de 

l’ouverture d’un guichet qui n’est en effet plus d’actualité. La réouverture sollicitée porte bien sur un arrêt des 

trains pour permettre la montée et la descente de voyageurs. C’est un pari pour l’avenir. 

M. Serre ajoute que la ligne de transport de marchandises doit être prise en compte pour le fonctionnement 

d’une ligne voyageurs. 

M. Bladier indique que le fret est en très forte baisse sur cette ligne et que la tendance croissante est de proposer 

des moyens de transport en commun aux habitants, ce sur quoi la région Occitanie est très dynamique.  

M. Garcia demande si une enveloppe est estimée pour l’aménagement des quais.  

M. Bladier évoque une enveloppe d’1 million d’euros pour un aménagement relevant de la compétence de la 

région.  

Mme le Maire précise que tous les efforts que la commune a envie de faire dans le secteur de l’avenue de la 

gare ne dépendent pas de l’avenir de la gare. Qu’il y ait ou non un arrêt, la municipalité souhaite revaloriser ce 

quartier par un aménagement paysager, un cheminement piéton….   

 

Adoption à l’unanimité. 
 

DELIBERATION N°21 
 

Objet : Décisions du maire 
En application de l’article L2122-23 du code général des collectivités territoriales, le maire rend compte au 
conseil municipal des décisions qu’il a prises en vertu de l’article L2122-22 du code général des collectivités 
territoriales portant sur les délégations du conseil municipal au maire. 
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Il s’agit des décisions suivantes : 
 

Décision n°2021-11 en date du 19 novembre 2021 portant sur une convention confiant au CAUE de l’Ardèche 
une mission d’accompagnement de la commune de Bourg Saint Andéol pour la valorisation du site Pradelle, 
pour un montant de 6000 euros TTC et une durée de 12 mois.   
 

Décision n°2021-12 en date du 25 novembre 2021 portant sur un contrat de maîtrise d’œuvre conclu avec 
Madame Caroline GOUGIS architecte – 167, chemin de Prignan, 30200 Vénéjean - pour un forfait de 
rémunération d’un montant de 28 720,00 € HT, soit 34 464,00 € TTC, pour les éléments de mission d’études 
d’avant-projet définitif, études de projet, assistance à la passation des contrats de travaux, études d’exécution/ 
visa, direction de l’exécution des contrats de travaux et assistance aux opérations de réception dans le cadre 
de l’opération de réhabilitation avec mise en accessibilité et restructuration de l’hôtel de ville.   
 

Décision n°2021-13 en date du 30 novembre 2021 portant sur un contrat de crédit conclu avec l’Agence France 
Locale – 112, rue Garibaldi, 69006 Lyon – pour un montant de 300 000 euros sur une durée de 10 ans au taux 
d’intérêt fixe de 0,28%, à amortissement constant et échéances trimestrielles.  
 

DELIBERATION N°22 
 

Objet : Acquisition de la friche commerciale "ex-Intermarché" - convention opérationnelle avec EPORA 
 

Vu l'article L1111-1 du Code général de la propriété des personnes publiques relatif aux acquisitions de biens 
et droits à caractère immobilier des collectivités territoriales et de leurs groupements, 
 

Considérant, que la communauté de communes souhaite requalifier le tènement dit "ex-Intermarché" constitué 
des parcelles AR 118, AR 141 et AR 143, situées à Bourg Saint Andéol et d'une contenance totale de 8 750m² 
appartenant à la société Axis, 
 

Considérant qu'à ce titre, la communauté de communes a mandaté EPORA pour procéder à l'acquisition du 
tènement, aux études, aux travaux de démolition et de dépollution avant rétrocession auprès de la communauté 
de communes, 
 

Considérant que le partenariat avec EPORA permet de bénéficier d'une expertise importante dans le domaine 
des travaux de démolition et de dépollution, ainsi que d'une participation financière au déficit prévisionnel de 
l'opération, 
 

Considérant qu'il convient de préciser le détail des engagements et des montants financiers au travers d'une 
convention opérationnelle tripartite (EPORA, CC DRAGA, commune de Bourg Saint Andéol), 
 

Considérant que ce projet est porté par la communauté de communes DRAGA et que la commune de Bourg 
Saint Andéol est partenaire de l'opération sans engagement financier de sa part, 
 

Considérant l'avis favorable de la commission développement économique de la CC DRAGA réunie en date du 
20 septembre 2021 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

- Approuve les termes du projet de convention opérationnelle entre EPORA, la communauté de communes 

DRAGA et la commune de Bourg Saint Andéol, tel qu'annexé à la présente délibération 

- Précise que la communauté de communes DRAGA est garante du rachat du site auprès d'EPORA 

- Autorise Madame le maire à signer cette convention opérationnelle et à accomplir toutes les démarches et 

signer tous les documents relatifs à cette affaire.  

Mme le Maire expose que cette délibération a été ajoutée à l’ordre du jour de la séance car elle est demandée 
par l’organisme EPORA pour avoir la certitude que la commune et la communauté de communes sont en phase 
sur le projet, en complément de la convention cadre précédemment passée en conseil municipal. La convention 
n’entraîne aucun engagement financier de la commune.     
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M. Serre demande si M. Pesenti est parti, ce à quoi Mme le Maire répond par l’affirmative. Concernant le plan 
de financement de la friche commerciale, la ccdraga a obtenu une subvention supplémentaire de plus de 
500 000 euros du plan de relance.  
M. Garcia rappelle avoir voté pour la convention opérationnelle en conseil communautaire mais souligne la 
nécessité d’anticiper la création d’une véritable zone d’activités pour accueillir durablement les futurs créateurs 
d’entreprises. 
 
Adoption à l’unanimité.     



54 
 



55 
 



56 
 



57 
 



58 
 



59 
 



60 
 



61 
 



62 
 



63 
 



64 
 



65 
 



66 
 



67 
 



68 
 



69 
 



70 
 



71 
 



72 
 



73 
 



74 
 



75 
 



76 
 



77 
 



78 
 



79 
 



80 
 



81 
 



82 
 



83 
 



84 
 



85 
 



86 
 



87 
 



88 
 



89 
 



90 
 

 



91 
 

Questions diverses 
 
*Jean-Marc Serre revient sur la dernière réception d’Atout Tricastin au cours de laquelle la commune était 
représentée par Joël Touraisin alors qu’il n’a aucun mandat.  
Mme le Maire explique que les élus étaient alors retenus en conseil communautaire et que M. Touraisin n’était 
pas missionné pour représenter la commune. Elle appellera Atout Tricastin pour le préciser.  
 
*Jean-Yves Maury aborde la question de la fermeture du Lidl qui était annoncée depuis deux ans.  
Mme le Maire expose que la municipalité a rencontré le responsable immobilier de Lidl il y a quelques semaines 
seulement qui a indiqué rechercher un repreneur. La commune cherche des moyens pour mettre la pression 
mais il s’agit d’une propriété privée et toute reprise passe par la validation de Lidl.  
 
*Jean-Yves Maury demande si le financement d’un skatepark par la ccdraga est abandonné. 
Mme le Maire répond qu’il n’y a pas de dossier skatepark en instance.   
    
La séance est clôturée à 20h. 
 
Madame le Maire souhaite de bonnes fêtes à tous et rappelle que le marché de Noël solidaire aura lieu samedi 
18 décembre, suivi d’un feu d’artifice.  
 
Prochain conseil municipal mercredi 26 janvier 2022 à 18h30.  


